
LA GAZETTE D'ADELIA

N U M É R O  7 3 J U I N  2 0 2 6

Les C.L.S.P.D : 
un outil central de l’action publique locale

DANS CE NUMERO Face aux enjeux croissants de sécurité et de tranquillité
publique, les collectivités territoriales sont de plus en
plus impliquées dans la prévention de la délinquance. Si
la sécurité reste une compétence régalienne de l’État,
elle se construit aussi au niveau local, au plus près des
réalités du terrain. Dans ce contexte, les Conseils
Locaux de Sécurité et de Prévention de la Délinquance
(C.L.S.P.D) occupent une place essentielle dans la
coordination des acteurs et la mise en œuvre de
stratégies adaptées.

Créés pour favoriser une approche partenariale, les
C.L.S.P.D permettent de réunir autour d’une même table
les différents acteurs concernés par la sécurité : élus,
forces de l’ordre, justice, services sociaux, associations
et institutions. Leur objectif est de mieux comprendre les
problématiques locales, de prévenir les situations à
risque et de construire des réponses cohérentes et
efficaces.

Un dispositif au cœur de 
la gouvernance locale

Une organisation structurée
autour du partenariat

Des missions variées 
au service de la prévention

Un outil adapté aux réalités
locales
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Un dispositif au cœur de la gouvernance locale

Les C.L.S.P.D s’inscrivent dans une logique de gouvernance territoriale qui repose sur

la coopération entre les différents acteurs publics et privés. Présidé par le Maire de la

commune, ce dispositif constitue un espace de dialogue et de concertation où sont

partagées les informations relatives à la sécurité et à la prévention de la délinquance.

L’un des principaux intérêts du C.L.S.P.D est de permettre une approche globale des

problématiques. En effet, la délinquance ne peut être comprise uniquement sous un

angle répressif. Elle est souvent liée à des facteurs sociaux, économiques ou familiaux

qui nécessitent une prise en compte plus large. Le C.L.S.P.D favorise ainsi une vision

transversale, qui articule prévention, accompagnement et, si nécessaire, répression.

À l’échelle locale, ce dispositif permet d’adapter les politiques publiques aux

spécificités du territoire. Les problématiques rencontrées dans une grande ville ne

sont pas les mêmes que celles d’une commune rurale. Le C.L.S.P.D offre donc un

cadre souple, capable de s’ajuster aux besoins locaux.
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Une organisation structurée autour du partenariat

Le fonctionnement des C.L.S.P.D repose sur une forte dimension partenariale. Autour

du Maire, on retrouve généralement des représentants de l’État, notamment les forces

de police ou de gendarmerie, les services de la justice, les établissements scolaires,

les bailleurs sociaux, les services sociaux ainsi que des associations locales.

Cette diversité d’acteurs constitue une richesse, car elle permet de croiser les regards

et de mieux comprendre les situations. Chaque partenaire apporte son expertise et sa

connaissance du terrain, ce qui favorise une analyse plus fine des problématiques.

Le C.L.S.P.D peut également s’appuyer sur des groupes de travail thématiques ou

territoriaux, qui permettent d’approfondir certaines questions spécifiques, comme la

prévention de la délinquance des mineurs, les violences intrafamiliales ou encore les

problématiques liées à l’espace public.

Cette organisation en réseau facilite la circulation de l’information et renforce la

réactivité des acteurs face aux situations complexes.
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Des missions variées au service de la prévention

Les C.L.S.P.D ont pour mission principale de définir et de mettre en œuvre une

stratégie locale de prévention de la délinquance. Cette stratégie repose sur un

diagnostic partagé, qui permet d’identifier les problématiques prioritaires du

territoire.

Parmi les actions menées, on peut citer la mise en place de dispositifs de prévention à

destination des jeunes, le soutien aux familles en difficulté, ou encore des actions de

médiation dans les quartiers. L’objectif est d’agir en amont, avant que les situations

ne dégénèrent.

Les C.L.S.P.D jouent également un rôle important dans la coordination des dispositifs

existants. Ils permettent d’éviter les doublons, d’optimiser les ressources et de

renforcer la cohérence des interventions. Cette coordination est essentielle pour

garantir l ’efficacité des politiques publiques.

Par ailleurs, les C.L.S.P.D peuvent être impliqués dans des actions de sensibilisation,

visant à informer les citoyens sur les questions de sécurité et à promouvoir des

comportements responsables.

Un outil adapté aux réalités locales

L’un des principaux atouts des C.L.S.P.D réside dans leur capacité à s’adapter aux

spécificités des territoires. Chaque commune peut définir ses priorités en fonction de

ses besoins et de ses ressources.

Dans certaines villes, les actions peuvent se concentrer sur la prévention de la

délinquance des jeunes, en lien avec les établissements scolaires et les structures

éducatives. Dans d’autres territoires, les problématiques peuvent concerner

davantage les incivilités, les nuisances ou encore les tensions dans l’espace public.

Cette souplesse permet de construire des réponses sur mesure, en tenant compte des

réalités locales. Elle favorise également l’innovation, en encourageant le

développement d’initiatives originales et adaptées au contexte.
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Des limites et des défis à relever

Malgré leurs nombreux atouts, les C.L.S.P.D sont confrontés à plusieurs défis. L’un des

principaux enjeux concerne la mobilisation des acteurs. Le fonctionnement du

dispositif repose sur l’implication de nombreux partenaires, dont les disponibilités et

les priorités peuvent varier.

Le partage d’informations constitue également un point sensible. Il est nécessaire de

concilier l’efficacité de la coordination avec le respect du cadre légal, notamment en

matière de confidentialité. Cela peut parfois limiter la fluidité des échanges.

Par ailleurs, les moyens alloués aux C.L.S.P.D sont souvent limités. Les collectivités

doivent composer avec des contraintes budgétaires, ce qui peut freiner la mise en

œuvre de certaines actions.

Enfin, l ’évaluation des actions menées reste un enjeu important. Il est parfois difficile

de mesurer l’impact des politiques de prévention, dont les effets se manifestent

souvent à long terme.
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Quelles perspectives pour les C.L.S.P.D ?

Pour renforcer l’efficacité des C.L.S.P.D, plusieurs pistes peuvent être envisagées. Le

développement de la formation des acteurs apparaît comme un levier important, afin

de favoriser une meilleure compréhension des enjeux et des outils disponibles.

Le renforcement du partenariat constitue également une priorité. Il s’agit

d’encourager la participation de tous les acteurs concernés, y compris les habitants,

qui peuvent apporter une connaissance précieuse du terrain.

L’innovation représente un autre axe de développement. L’utilisation des outils

numériques, par exemple, peut faciliter la coordination et améliorer la communication

entre les partenaires.

Enfin, il est essentiel de renforcer les moyens alloués à la prévention de la

délinquance. Investir dans la prévention permet non seulement d’améliorer la sécurité,

mais aussi de réduire les coûts liés aux interventions répressives.

En conclusion

Les Conseils Locaux de Sécurité et de Prévention de la Délinquance constituent un

dispositif central de l’action publique locale. En favorisant la coordination des

acteurs et en permettant une approche globale des problématiques, ils contribuent à

améliorer la sécurité et la qualité de vie des habitants.

Toutefois, leur efficacité dépend largement de l’implication des partenaires, des

moyens disponibles et de la capacité à adapter les actions aux réalités du terrain.

Dans un contexte marqué par des enjeux de sécurité toujours plus complexes, les

C.L.S.P.D apparaissent comme un outil indispensable pour construire des réponses

collectives, durables et adaptées aux besoins des territoires.
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